
PV du CUFR  du 19  octobre 2011 

Présents : J. Browaeys, M. Cazayous, P. David, A. Derode, F. O. Lacaisse, S. Namane, F. 
Filaine, M. Geiller  

Procurations : S. Hénon, J. P. Gazeau  

Invités permanents : C. Hubert, Yannick Giraud Héraud et A. Sacuto  

Président de séance : A. Sacuto  

Invité : C. Luciani  

 

1. Règlement intérieur :  

Le règlement intérieur ci-joint a été adopté à l’unanimité du CUFR et sera présenté au CA par le 
nouveau conseil après les élections.  

2. Master conjoint franco-espagnol  

Le Master conjoint entre l’université Paris Diderot et l’université de la Corogne en Espagne 
concernant le parcours professionnel (responsable Alain Ponton) de la spécialité Acoustique et 
Fluides a été adopté par le CUFR : 6 pour 3 abstentions, 1 contre.  

3. Budget prévisionnel :  

Le conseil d’UFR de physique adopte le prélèvement de fond solidaire de 12% sur 
l’ensemble des laboratoires  de l’UFR de physique pour l’intérêt commun : entretien des 
salles de réunion et lieux de convivialités, fonctionnement de la bibliothèque, 
fonctionnement du magasin et du service des fluides, soutien à l’organisation de 
colloques et conférences, rémunération des stages de Master. 

           (Vote : 9 pour et 1 abstention).  

4. Motion  

Ayant été mis devant le fait accompli en ce qui concerne la fusion des établissements, le 
conseil d’UFR ne souhaite pas recevoir l’équipe présidentielle sur ce sujet. Vote (4 pour 
5 abstentions,  1 contre)  

 

 

 


